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Certificat de spécialisation Gestion des associations
(comptabilité, droit et fiscalité)

Public, conditions d’accès et prérequis

Sont autorisés à s'inscrire à cette formation, les candidats titulaires de l'un des titres ou diplômes suivants :

baccalauréat ;
titre ou diplôme admis en dispense du baccalauréat en vue d'une inscription dans les universités ;
titre ou diplôme étranger permettant l'accès à l'enseignement supérieur dans le pays de délivrance (les candidats
doivent en apporter la preuve en fournissant une attestation de comparabilité du CIEP ENIC-NARIC) ;
diplôme homologué niveaux I, II, III ou IV figurant sur l'arrêté du 17 juin 1980 modifié fixant la liste d'homologation
de titres et diplômes de l'enseignement technologique ( ) ;https://www.francecompetences.fr/
diplômes enregistrés aux niveaux I, II, III et IV du répertoire national des certifications professionnelles (

) ;https://www.francecompetences.fr/
Accès dérogatoire par une VAPP prononcée par l'INTEC au vu des études, formations et expérience
professionnelle ou personnelle.

Les fondamentaux de la discipline doivent être préalablement maîtrisés.

Objectifs

Connaître les règles juridiques, comptables et fiscales propres aux associations.

Mentions officielles

 Certificat de spécialisation Gestion des associations (comptabilité, droit etIntitulé officiel figurant sur le diplôme :
fiscalité)

 Comptabilite, gestion (314)Code(s) NSF :

 -Code(s) ROME :

Modalités d'évaluation

* Examen final annuel (épreuve écrite) d'une durée de 4 heures.
* Conditions de délivrance du certificat de spécialisation :
Le certificat de spécialisation est délivré au candidat qui a obtenu une note égale ou supérieure à 10/20 à l'examen final
de l'unique UE composant ce certificat (UE TEC714). 

Présentation

Programme
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https://intec.cnam.fr/
https://intec.cnam.fr/formations-a-la-comptabilite-au-controle-de-gestion-et-a-l-audit-821278.kjsp?RH=prepa+prof&RF=INTEC
https://www.francecompetences.fr/
https://www.francecompetences.fr/
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associations :
comptabilité, droit et
fiscalité

Gestion des
associations :
comptabilité, droit et
fiscalité

0 ECTS

Description

Cliquez sur l'intitulé d'un enseignement ou sur Centre(s) d'enseignement pour en savoir plus.

Compétences

Les compétences et capacités acquises sont liées à la connaissance des spécificités et des règles relatives aux
associations. L'exploitation d'une typologie permet d'éclairer le panorama associatif et d'avoir une compréhension fine
des pratiques différenciées de gestion. Cette compréhension ouvre sur la maîtrise des enjeux généraux de la
gouvernance des associations.

Voir aussi

Les UE, les diplomes et les stages dans les domaines :

Fiscalité de l'entreprise
Comptabilité - Finance de l'entreprise

Contact

EPN10 - CCA - Intec
292 rue saint martin
75003 Paris
Tel :01 40 27 25 38
Service accueil-orientation
Voir le site

cca.cnam.fr

Voir le calendrier, le tarif, les conditions d'accessibilité et les modalités
d'inscription dans le(s) centre(s) d'enseignement qui propose(nt) cette
formation.

Diplôme ou certificat

Paris
Centre Cnam Paris

Année 2024 / 2025 : UE à la carte
Année 2024 / 2025 : Package
Année 2025 / 2026 : UE à la carte
Année 2025 / 2026 : Package

Bretagne
Bretagne

Année 2024 / 2025 : UE à la carte

Compétences et débouchés

Informations pratiques
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https://intec.cnam.fr/fiscalite-de-l-entreprise-201595.kjsp?RH=prepa+prof
https://intec.cnam.fr/comptabilite-finance-de-l-entreprise-924236.kjsp?RH=prepa+prof
https://cca.cnam.fr
https://ipst.cnam.fr/certificat-de-specialisation-gestion-des-associations-comptabilite-droit-et-fiscalite--1428594.kjsp?RH=prepa+prof&RF=1536656526283
https://www.cnam-bretagne.fr/diplome/certificat-de-specialisation-economie-et-gestion/gestion-des-associations


Code diplôme/certificat: CS1200A

 crédits

Niveau d'entrée

Sans niveau spécifique

Niveau de sortie

Sans niveau spécifique

Responsable(s)
Hubert TONDEUR

Informations complémentaires

Reprises d'études
Des UE obtenues par la , par  ou à l'État peuventvalidation des acquis de l'expérience dispense,
contribuer à l'obtention d'un diplôme de l'Intec.

/**/ a.customlink:hover, a.customlink, a.customlink:visited { text-decoration: none; } a.customlink:visited, .button:active,
a.customlink { color: #857761; } .button:hover a.customlink { color: #333333; } /**/

PENSEZ VAE !
Validation des acquis de l'expérience

0
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https://intec.cnam.fr/old-vae-validation-des-acquis-de-l-experience-195296.kjsp?RH=prepa+prof
https://intec.cnam.fr/dispenses-231100.kjsp?RH=prepa+prof
https://vae.cnam.fr
https://vae.cnam.fr

